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 Bruxelles, le 1er septembre 2021 
 

Avis général n°18A 
 

Consignes à respecter 

 

Chers parents, 

Chers élèves, 

 

Nous tenons à reproduire quelques extraits de la circulaire 8213 de la Fédération Wallonie-

Bruxelles concernant les mesures d’application au sein des établissements secondaires de la Ville 

de Bruxelles : 

- Tous les élèves peuvent fréquenter l’école en même temps, 5 jours par semaine, 

- Le masque reste obligatoire à l’intérieur pour les adultes et pour les élèves lors de tout 

contact, en ce compris pendant le temps de classe (veillez à prévoir minimum deux 

masques par jour), 

- Il faut respecter au maximum la distanciation sociale de 1,5m. 

- Lavez-vous les mains régulièrement. 

 

En respectant ces quelques règles de base, vous contribuez au bien-être de tous. 

 

 

Signature des parents  Signature de l’élève,  Le Directeur, 

ou de l’étudiant majeur,       M. PIROTTE 
 

 
 


